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[TRANSLATION – TRADUCTION]

SOLUTION MUTUELLEMENT CONVENUE ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET L’UNION EUROPÉENNE AU DIFFÉREND 
« COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES - MESURES AFFECTANT 
L’APPROBATION ET LA COMMERCIALISATION DES PRODUITS 
BIOTECHNOLOGIQUES » (WT/DS-293) 

La République argentine et l’Union européenne (UE) (les « Parties ») se sont mises 
d’accord sur le règlement du différend « Communautés européennes - Mesures affectant 
l’approbation et la commercialisation des produits biotechnologiques » (WT/DS293). La 
République argentine et Union européenne (UE) sont parvenues à une solution 
mutuellement convenue au sens de l’article 3.6 du Mémorandum d’accord sur les règles 
et procédures régissant le règlement des différends, au moyen duquel elles règlent ce 
différend OMC. La République argentine et l’UE notifieront conjointement la présente 
solution mutuellement convenue au président de l’Organe de règlement de différends et 
aux présidents des comités et conseils pertinents de l’OMC.

La présente solution mutuellement convenue est sans préjudice des positions 
respectives des Parties sur le fond en ce qui concerne l’exécution des recommandations 
de l’Organe de règlement des différends relatives au différend WT/DS293, n’a aucun 
effet sur ces recommandations et ne modifie pas les droits et obligations de la République 
argentine ni de l’UE découlant des accords OMC, sous réserve des dispositions de la 
présente solution.

En conséquence la République argentine et l'UE conviennent de ce qui suit :
Dialogue bilatéral sur les questions relatives à l’application de la biotechnologie à 

l’agriculture 
1. Étant donné le dialogue constructif mené jusqu’ici par les Parties, la République 

argentine et l’UE établissent par la présente solution un « Dialogue bilatéral sur les 
questions relatives à l’application de la biotechnologie à l’agriculture ».

2. Les objectifs du dialogue consisteront, entre autres, à éviter les obstacles inutiles 
au commerce résultant de la réglementation des produits biotechnologiques en 
République argentine et en UE, prévenir les situations d’autorisations asynchrones et 
assurer un progrès technologique harmonieux, ainsi que l’adoption de mesures 
compatibles avec les Accords OMC.

3. Le dialogue s’appliquera à toute question d’intérêt pour les Parties, y compris :
(1) Le suivi des processus d’autorisation de produits génétiquement modifiés 

d’intérêt pour les Parties, tant en UE qu’en République argentine;
(2) Les mesures se rapportant à la biotechnologie qui peuvent affecter le 

commerce entre la République argentine et l’UE, y compris les mesures 
adoptées par les États membres de l’UE;

(3) Les questions spécifiques qui surviennent dans le contexte de demandes 
d’autorisation soumises à évaluation réglementaire;
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(4) L’échange d’informations relatives à l’impact sur le commerce 
d’autorisations asynchrones de produits génétiquement modifiés;

(5) L’évaluation des perspectives pour l’économie et le commerce des 
autorisations futures de produits génétiquement modifiés;

(6) Le renouvellement d’autorisations de produits génétiquement modifiés;
(7) L’échange d’informations concernant les questions pertinentes dans le 

domaine de la biotechnologie de l’agriculture, y compris :
(a) les opinions générales sur les critères réglementaires et l’étude 

conjointe des problèmes réglementaires émergents; par exemple la 
culture de produits génétiquement modifiés à effets multiples, de 
produits génétiquement modifiés à caractéristiques complexes (par 
exemple la résistance au stress abiotique) et la culture de produits à 
protéines thérapeutiques ou de produits d’intérêt industriel;

(b) une nouvelle législation dans le domaine de l’agriculture 
biotechnologique, y compris des directives, de bonnes pratiques, et des 
projets, notamment ceux visant à améliorer le processus d’autorisation 
des organismes génétiquement modifiés (OGM);

(c) des mécanismes de coordination pour traiter les éventuels cas de 
présence fortuite d'OGM non autorisés dans les expéditions de produits 
autorisés;

(d) les seuils de tolérance pour les produits génétiquement modifiés non 
autorisés.

Les participants1 : Pour la Commission européenne : la Direction générale de la santé 
et des consommateurs, la Direction générale de l’agriculture et du développement rural; 
et la Direction générale du commerce. Pour la République argentine : le Ministère des 
relations extérieures, du commerce international et du culte et le Ministère de 
l’agriculture, de l’élevage et de la pêche (Secrétariat de l’agriculture, de l’élevage et de la 
pêche) et le Service national de la qualité agroalimentaire et la santé (SENASA). La 
participation d’autres fonctionnaires sera permise, en fonction de leurs habiletés à traiter 
des points de l’ordre du jour correspondant. 

Les réunions : Les Parties conviendront de tenir des réunions de manière 
semestrielle. Les réunions se tiendront chaque semestre à Bruxelles ou à Buenos Aires, 
alternativement. Les Parties peuvent toutefois, suffisamment en avance, se mettre 
d’accord pour qu’une réunion se tienne par vidéoconférence ou en marge d’autres 
réunions bilatérales, telles que les réunions du Comité conjoint République argentine/UE 
(comité conjoint).

Conclusions des réunions : Il sera élaboré un rapport consignant les conclusions des 
réunions, sous forme d’un document de suivi sur des questions spécifiques d’intérêt, 
lequel sera communiqué au Comité conjoint. 

Échange d’informations : Les Parties désigneront des points focaux pour l’échange 
d’informations et maintiendront un contact permanent en se servant de la technologie de 
________

1 La Commission européenne et la République argentine s’informeront l’une l’autre de tout changement 
apporté à l’attribution de compétences dans le domaine de la biotechnologie qui peut affecter la nomination de 
leurs participants au dialogue.
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l’information. L’échange d’informations sera confidentiel et les Parties prendront les 
mesures nécessaires à cet effet. 

Coopération scientifique : Les Parties s’efforceront de faciliter la coopération 
scientifique entre l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA), le Secrétariat 
de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche (SAGyP) et le Service national de la qualité 
agroalimentaire et la santé dans le domaine de la biotechnologie. 

FAIT à Buenos Aires le 18 mars 2010, en trois originaux authentiques en versions 
anglaise et espagnole

Pour la République argentine :
ALFREDO CHIADARIA

Pour l’Union européenne :
JOAO AGUIAR MACHADO
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